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AVIS 

 
 
 

 
  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu les dispositions de l’article 151 de la Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
 

Vu la saisine n° 1114/PR du 01 mars 2012 du Président de la Polynésie française reçue 
le même jour, sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de « loi du pays » portant diverses 
dispositions relatives à l’assurance vieillesse et à l’aide aux personnes âgées ;  

 
Vu la décision du bureau réuni le 02 mars 2012 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission en date du 20 mars 2012 ; 
 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de la 

séance plénière du 27 mars 2012, l’avis dont la teneur suit : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Le CESC est saisi pour avis d’un projet de « loi du pays » qui modifie certaines des 
dispositions de textes existants relatifs à l’assurance vieillesse et à l’aide aux personnes âgées, 
lesquelles dispositions doivent – selon les rédacteurs du projet – être regardées comme de simples 
« ajustements techniques ». 
 
I - OBJECTIFS DU PROJET 
 

Aux termes de l’exposé des motifs, le projet du gouvernement : 
 
 supprime (dans tous les textes où elle apparaît) la disposition qui prévoit l’examen par le 

conseil d’administration de la Caisse du droit aux prestations en cas de décès de l’assuré après 
l’âge de 35 ans ou après 15 ans de cotisation ; 

 met un terme au droit à pension de réversion en cas de remariage du conjoint survivant ; 
 introduit des dispositions relatives à la prescription de l’action en paiement du capital décès ; 
 rend les prestations cessibles et saisissables. 
 
II -OBSERVATIONS DU CESC 
 

Après avoir entendu les techniciens de la Caisse de prévoyance sociale, rédacteurs du 
projet, le CESC formule les observations suivantes : 

 
 Il est en désaccord avec l’article LP 2 du projet du gouvernement  qui propose de compléter 

par un nouvel alinéa l’article 12 de la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 et de 
prescrire « par un an » l’action en paiement du capital décès ; 

 Il est en désaccord avec l’article LP 4 du projet du gouvernement  qui propose de modifier le 
deuxième alinéa de l’article 26 de la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 et de rendre 
les prestations « cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que les 
salaires », car la situation économique et sociale de très nombreuses familles – aujourd’hui très 
difficile - ne pourrait qu’être aggravée par cette disposition ; 

 Il est en désaccord avec l’article LP 6 qui propose de compléter l’article 12 de la délibération 
n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 modifiée par un nouvel alinéa en vue de prescrire « par un 
an » l’action en paiement du capital décès ; 

 Il est (pour les mêmes raisons que supra) en désaccord avec l’article LP 7 qui propose de 
modifier l’alinéa 2 de l’article 23 de la délibération n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 modifiée 
et de rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que 
les salaires » ; 

 Il est (pour les mêmes raisons que supra) en désaccord avec l’article LP 10 qui propose 
d’ajouter un article 26-1 à la délibération n° 79-20 du 1er février 1979 modifiée en vue de 
rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que les 
salaires » ; 

 Il est (pour les mêmes raisons que supra) en désaccord avec l’article LP 12 qui propose de 
modifier le 1er alinéa de l’article 5 de la délibération n° 82-33 du 15 avril 1982 modifiée en vue 
de rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que les 
salaires » ; 

 Il est (pour les mêmes raisons que supra) en désaccord avec l’article LP 14 qui propose 
d’ajouter un alinéa à l’article 52 quater de l’arrêté n° 1385 IT du 10 octobre 1956 modifié en 
vue de rendre « ces allocations et avantages cessibles et saisissables dans les mêmes conditions 
et limites que les salaires ». 
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III - RECOMMANDATIONS DU CESC 
 

En cohérence avec ses observations, le CESC recommande : 
 

 que l’article LP 2, qui propose de compléter par un nouvel alinéa l’article 12 de la délibération 
n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 et de prescrire « par un an » l’action en paiement du capital 
décès, prévoie une prescription à cinq ans, après notification par la CPS ; 

 que l’article LP 4,  qui propose de modifier le deuxième alinéa de l’article 26 de la délibération 
n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 et de rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les 
mêmes conditions et limites que les salaires » disparaisse et que l’alinéa en question conserve 
son écriture actuelle ; 

 que l’article LP 6, qui propose de compléter l’article 12 de la délibération n° 95-180 AT du 26 
octobre 1995 modifiée par un nouvel alinéa en vue de prescrire « par un an » l’action en 
paiement du capital décès, prévoie une prescription à cinq ans, après notification par la CPS ; 

 que l’article LP 7 qui propose de modifier l’alinéa 2 de l’article 23 de la délibération n° 95-180 
AT du 26 octobre 1995 modifiée et de rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les 
mêmes conditions et limites que les salaires » disparaisse et que l’alinéa en question conserve 
son écriture actuelle ;  

 qu’à l’article LP 10, à la proposition d’ajouter un article 26-1 à la délibération n° 79-20 du 1er 
février 1979 modifiée en vue de rendre les prestations « cessibles et saisissables dans les 
mêmes conditions et limites que les salaires », il soit préféré la formule : « Elles sont 
incessibles et insaisissables, sauf, dans les mêmes conditions que les salaires, pour le paiement 
des dettes alimentaires » ; 

 que si (article LP 11) l’article 14 de la délibération n° 67-110 du 24 août 1967 modifiée est 
abrogé, il soit prévu d’orienter les ayants droit vers le FAS, si leur situation financière les rend 
éligibles aux dispositifs d’aide et de secours ; 

 qu’à l’article LP 12, la proposition de modifier le 1er alinéa de l’article 5 de la délibération n° 
82-33 du 15 avril 1982 modifiée en vue de rendre les prestations « cessibles et saisissables 
dans les mêmes conditions et limites que les salaires » soit rejetée. Le CESC est d’avis qu’il 
faut maintenir l’écriture actuelle de ce texte ; 

 qu’à l’article LP 14, la proposition d’ajouter un alinéa à l’article 52 quater de l’arrêté n° 1385 
IT du 10 octobre 1956 modifié en vue de rendre « ces allocations et avantages cessibles et 
saisissables dans les mêmes conditions et limites que les salaires » soit rejetée. Le CESC est 
d’avis qu’il faut maintenir l’écriture actuelle du texte. 

 
IV - AVIS DU CESC 

 
Après avoir formulé les observations et recommandations qui précèdent, le CESC émet un 

avis défavorable au projet tel que présenté par le gouvernement. 
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SCRUTIN 

Nombre de votants : ……………… 31 
Ont voté pour : ……………… 29 
A voté contre : ……………… 00 
Se sont abstenus: ……………… 02 

ONT VOTE POUR : 29 

Représentants des salariés 
01 CHARLES     Catherine 
02 FREBAULT     Angélo 
03 HELME     Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 MANUTAHI     Karl 
06 PARKER     Heifara 
07 PRATX-SCHOEN    Alice 
08 TEHAAMATAI    Hanny 
09 TEMARII     Mahinui 
10 TERIINOHORAI    Atonia 
11 TIFFENAT     Lucie 
12 YIENG KOW     Diana 

 
Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

13 HAMBLIN     Heimana 
14 HAMBLIN-ELLACOTT   Terainui 
15 LAINE     Virginie 
16 REY      Ethode 
17 TEREINO     Toni 
18 WIART     Jean-François 

 
Représentants de la vie collective 

19 ADAMS    Tony 
20 ATIU      Lydie 
21 CARILLO     Joël 
22 KAMIA     Henriette 
23 LUCIANI     Pascal 
24 NUI      Clément 
25 OLDHAM     Roland 
26 RAOULX     Raymonde 
27 TANEPAU     Albertine 
28 TAPATOA     Marguerite 
29 TEFAAFANA-TAMARINO   Iaera 

SE SONT ABSTENUS : 02 

Représentants de la vie collective 
01 CERDINI     Michel 
02 FOLITUU     Makalio 
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Réunions tenues les : 
06, 07, 08, 12, 19 et 20 mars 2012  

par la commission « Santé- Société » 
dont la composition suit : 

 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Jean TAMA, Président du CESC 
BUREAU 

 DOOM   John    Président 
 PERE    Richard   Vice-Président 
 ATIU    Lydie    Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 TIFFENAT    Lucie 
 CHAUSSOY    Joseph 

MEMBRES 
 AUNOA    Miri 
 CARILLO    Joël 
 CHARLES    Catherine  
 FONG     Félix 
 FOLITUU    Makalio 
 GALENON    Patrick 
 HAMBLIN    Heimana 
 HELME    Calixte 
 KAMIA    Henriette 
 LAINE    Virginie 
 LEGAYIC    Cyril 
 LUCIANI    Pascal 
 MANUTAHI    Karl 
 MATAOA    Georges  
 OLDHAM    Roland 
 PALACZ    Daniel 
 PUTOA     Jean-Claude 
 REY     Ethode 
 TANEPAU    Albertine 
 TAPETA    Luc 
 TEFAAFANA-TAMARINO  Iaera 
 TEROROTUA   Ronald 
 TUOHE-POU    Stéphanie 
 WIART    Jean-François 
 YIENG-KOW    Diana 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 RAOULX    Raymonde 
 TEMARII    Mahinui 
 TEREINO    Toni 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LESCROEL Gilbert-Louis Conseiller technique 
 TSING Patricia Secrétaire de séance 
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LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL  
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé-Société» remercient, pour leur 
contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale : 
 

 Monsieur Régis CHANG, Directeur  
 

 Monsieur Jean JISSANG, Sous-directeur et Chef du service « Cotisation » 
 

 Madame Krystel PAOFAI, Chef du service « Retraite » 
 

 Monsieur Cyril CONREUX, Juriste 
 

 Monsieur Jean-Paul AITA, Chargé de mission 
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